
 

 

 

 

 

Présents :  8 

Absents excusés : POMMIER J.PAUL …BALMON Marc…REGALLET Laetitia…BATTIER Laurent. 

Mr  Pierre  LETACQ  assure le secrétariat. 

La séance du conseil municipal débute à 18 h 05. 

Le conseil municipal accepte le compte rendu de la réunion  du conseil municipal du 25 Mars 2011. 

Le conseil municipal accepte l’ordre du jour proposé. 

Ordre du jour : 

            La fiscalité :  Au vu des résultats financiers de 2010 et du financement des projets envisagés                    

sur proposition de la commission des finances , le taux des taxes restent inchangé  pour 2011.  

Il est rappelé que les taux communaux n’ont pas évolué depuis 2008. 

Le conseil municipal accepte cette proposition . 

Cependant , compte tenu de la mise en application de la suppression de la TP au 1er Janvier 2011 , 

la TH et une partie des taux du FNB et de la TP du Département sont reversés à la commune ce qui 

modifie les taux attribués : 

T.H…..9,36        F.B…( inchangé)…10,45     F.N.B…..74,49      T.P…..29,07 

 Il n’y aura aucune incidence financière pour le contribuable ( sauf si les bases d’imposition sont 

modifiées ou si la com.com augmente ses taux) 

Le produit fiscal attendu pour 2011 sera de : 325.613 €. 

Pour compenser la perte de produit fiscal sur la disparition de la T.P , l’Etat reverse à la commune 

diverses compensations financières pour un montant de 153.216 €. 

         Budget primitif communal 2011. 

                        Les recettes et les dépenses de FONCTIONNEMENT s ’équilibrent pour un montant  

De : 693.807 € 

 

Compte rendu de la réunion du conseil municipal 

Du 15 Avril 2011. 



 

                        Les recettes et les dépenses d’INVESTISSEMENT s’équilibrent pour un montant  

De : 415.932 € 

Principaux investissements retenus : les routes : montant de 79.300 € …Signalétique  21.000 € 

Eclairage  25.000 €…Forêt 39.000 €…Projet d’accessibilité des handicapés 70.000 €……….. 

Le conseil municipal vote  à l’unanimité le budget primitif présenté. 

          Budget primitif 2011 du service de l’eau. 

               En FONCTIONNEMENT , les recettes et les dépenses s’équilibrent à  113.429 € 

               En INVESTISSEMENT , les recettes et les dépenses s’équilibrent à  365.088 € 

Principaux investissements retenus : conduite d’eau MONTSAPEY/Montfort….conduite d’eau sur la 

RD 72…Projet pose des compteurs d’eau….Financement diverses études. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité le BP 2011 du service de l’eau. 

         Budget primitif 2011 pour la Zone Artisanale.     

              En FONCTIONNEMENT les recettes et les dépenses s’équilibrent à 282.815   € 

              En INVESTISSEMENT les recettes et les dépenses s’équilibrent à  170.300 €. 

Le conseil municipal vote à l’unanimité le budget primitif 2011 présenté. 

 

L’ordre du jour étant épuisé , la séance est levée à 19 h 30. 

 

                                                                               Fait à Randens le  18  Avril 2011. 

 

Le secrétaire de séance ,                                                                                    le Maire ,  

 

 


